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Texte de la question

M. Hubert Brigand appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les incertitudes entourant l'évolution du taux de taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) applicable à l'installation des pompes à chaleur hybrides, combinant énergie renouvelable et
appoint gaz. En effet, des habitants et des entreprises de sa circonscription l'ont alerté à la suite d'informations
circulant selon lesquelles le taux réduit de 5,5 %, actuellement en vigueur pour ces équipements, pourrait être
relevé à 20 % à compter du 1er janvier 2026. Cette évolution, si elle était confirmée, susciterait une vive
inquiétude, tant pour les ménages ayant engagé des démarches de rénovation énergétique que pour les
installateurs et acteurs de la filière, déjà confrontés à des hausses de coûts et à un ralentissement du marché.
Les pompes à chaleur hybrides constituent en effet une solution de transition pertinente pour de nombreux
logements, notamment dans les territoires ruraux, en permettant une réduction significative des émissions de
gaz à effet de serre et une meilleure maîtrise des consommations énergétiques. Dans ce contexte, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si un changement de taux de TVA pour les pompes à chaleur hybrides est
effectivement prévu dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026 ; à quelle échéance et selon quelles
modalités cette mesure entrerait en vigueur ; quelles dispositions transitoires seraient envisagées pour les
ménages ayant signé un devis ou engagé des travaux avant cette date ; enfin, quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour ne pas fragiliser le développement de ces solutions contribuant à la
transition énergétique et à la décarbonation du logement.
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